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REPUTILIQUE DU DAHOMEY 

---------
PRESIDENCE DE LA REPUBLI.QUE 

i 

/1_ 0 I N° fi5'~36 

Portant statut des. lvlagistra fa de ia 
Cour S1J.preme 

L1ASSEJi!BLIŒ NATIONALE a délibéré et adopté ; 

LE PRESIDENT_J)E,LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la 
teneur suit •: '•· 

T I T R E II 
:,• 

RECRUTEMENT ET HIERARCHIE 
1.4-,:n!,;,.•. · ''"<sc--{J' .,., 

c~ . 1 

... }'~*-.icle 5;- Les M:agistrat·s de la Uour Suprllme sont recrutés 
·,,i e et 

( l ! ,·\ 1°- parw.i les Magistrats des Cour d'Awol et T:tiburiaux, titulaire,i 

-,.air ..... -} 

1 _(, f\ ut de la Magistrature, et parmi les fonctionnaires titulaires Ju memo 
, , ,~'t}' ,. cence en Dr?i t et parvenus au.1er échelon •·du ~ème g:aqie défi:ü ;oe1r 

' , 1• et ayant atteint dans leur oorps d'origine 1 1 ochelon affecté de 1 1 in- a 
. -/' :JQ dans la hiérarchie A 1 do ia Fohet ion Publique, Ilo sont int6grés à 

,c.,,.;,;,.,.~ ,.é.lon_affecté de l'indice correspondant à·celui déjà atteint ·1ans lo . · 
coips d l'origine e} conservent · 11 ancienneté qu I ils y ont acqui·-se. ;. 

2°- parmi les personnes licencié.es ·E)n Dr,oit connues po·ur leur compé
. tence.en matière judiciaire, administrative, financière et totalisant au 

moins 14 ans de pratique professionnelle i 

. : . . ' * 

e 
nis· 

"-. d_eux 
'-,cinq_ 

' 

30_ 
ans et 
~ns; 

parmi les professuers 
18s chErgés_ dy cours, 

e.greges de Droit ayan·ê enseigné au moi'1.s , /\êl.,S 
do·cte4rs on Droit, ayant enscign(~ au r::.oin{i; , ~\·
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4° - oarmi les avocats et les officiers ministériels 
licenciés en Droit ayant exervé leur activité professionnelle pendar 
au moins 14 ans. 

Pour les catégories 2; 3 et 4, les décrets individuels 
fixent le niveau d'intégration. Les nominations au titre des alinéa~ 
2i 3 et-4 ne peuvent être faites que dans la proportion du tiers 
des postes à pourvoir~ 

/RTICLE 4.- Les déclarations de c,mdidature doivent être adressées 
au Président de la Cour Suprême qui les transmet au Ministre dc.,l:·a,: 
Justice avec son avis motivé. 

ARTICLE 5 .- Pour les Magistrets du PëŒquet Général, est requis l"' avi 
du u?rde des 3ceaux, Minisi:re de la Justice. •· 

r~• 

i\RTICLE 6,- Il peut être nommé, p,T.ordonnF·nce du Président de t:a.,~·. 
Cour Suprffiiie après avis du Chef du Gouvernement, pour .une périe;, r 

deux ans renouvelables une ~eule fois, des auditeurs auprès-~é ~~ ô 

Cour Suprême dont le nombre ne pourra excéder 6, Ils seront ch~sis 
parmi les Magistrats de la Cour d 1 Appel et des Tribun0ux et pe,n/f.i. 
les fonctionnaires titulaires appartenant à la catégorie A1 de ·la 

· Fonction Publique. 

ARTICLE 7 .- La hiérarchie dc,s Magistrats de la Cour Suprême compr~ 
deux grades : --~ le premier grade qui. comporte 1 échelon groupe le Procu-

reur Général et les présidents de Chambre ; 

- le deuxième grade qui comporte 3 échelons groupe les 
consei-llers -et les ·avocats:.généraux. . . 

Le temps nécessaire pour franchir un échelon est .de-~lr 
ans, les franchisse'.Tlents d'échelon sont constatés par lè ·Minis'.i 
de 12 Justice. ·4 • 

TITRE III 

REMUNERATIŒ~ •. 
1 •• -~~ • 

ARr,cLaè 8,- La rémunér2tion des Magistra-cs de la Cour Suprême coin;...· 
porte les mêmes éléments que les éléments formant la rémunération 
totale des fonctionn2ires. 

En ce qui concerne le présideBt de la Cour Suprême, il est 
prévu une indemnité de représent2tion et des avantages en n2ture qiji 
seront déterminés p2r .décret pris en Conseil des Ministres • 

Les indices de traitement des Magistrats de la Cour Suorêm 
ainsi que les indemnités qui peuvent leur être allouées, de mênie' que 
les.indemni~és susceptibles ct•&~re allouées aux auditeurs, seront ~ 
fixes par decret pris en Conseil des Ministres. 
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Dans la limite des possibilités, les Magistrats de la Cour 
Suprêmé pourront ·être 16gés soit à titre gratuit, soit h titre onéreux, 
par les ,coins de l'Administration, dans les condi tiens qui seront dé
finies par.décret pris en Conseil des Ministres. 

TITRE IV 

DISCIPLINE 

ARTICLE 9 ,- Tout manquement p'ar un Magistrat de la Cour Suprê:ne aux 
convenances de son état, à l'honneur, à la délicatesse et à la dignité 
constitue une faute disciplinaire susceptible de. sanctions. 

action disciplinaire, le Président de 
donner un avertissement éc~t aux Ma_r,-__ ·_,_ 
aux auditeurs qui sont places sous_··_--• 

_./ .>:~ 
\_-ARTICLE II,- Les sanctions disciplinaires sont : ,,

1
j~;;~: 

ARTICLE 10.- En dehors de toute 
la Cour Suprême a le pouvoir de 
gistrats du siège de la Cour et 
son autorité , 

le bl~me avec ou sans inscription au dossier i 
l'abaissement d 1 échelon ; 
la rétro~radation · 
la.mise a la retraite d'office ou le prononcé de la 
sati.on des fonctions, lorsque le Magistrat n'a pas 
à une pension de retraite; 
la révocation avec ou s?ns suspension des droits à 

-.,,..:..,,,,'!if.~'r;•:':è, 

,:'.é:t~·:. ! 
-s:·: :. j 
. 1 . 

ces-, 
droit 

pensio 
'\ 
) 

,RTICLE 12,- Le Garde des Sceeux, Ministre de· la Justice, saisi d,;,<\-:· 
plainte ou informé de faits susceptibles d I entraîner des poursuit; '. 

l 
disciplinaires à 1. 'encontre des Magistrats de la Cour Suprême, fa:iJD 
rapport au Président de la République. 

.'' 

·-.,.,, .• (, · Celui-ci peut interdire au Magistrat en cause 1 1 exercice / 
,;,':_:;·\ses fonctions jusqu'à décision définitive sur l'action disciplinair~, 

t.' 1 Î -' 
✓ -A{ Cette interdiction temporaire n'est pas rendue publique et' 
/y,: ne comporte pas privation du droit au traitement, ni d;.i logement. 
'6 l/ . 

AqTICLE 13.- Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, exerce 
-~1•autorité hiérarchique sur les Magistrats de la Cour Suprême, Il a 

~~- -'l'exercice de l'.action disciplin~ire, 

ARTICLE 14,- Le pouvoir disc.iplinaire est exercé par le Conseil Supé· 
rieur de la Magistrature pour les Magistrats du siège et pàr le Préi 
derit de la République pout l~s Magistrats du Parquet, après avis de , 
la commission de discipline des-Magistrats du Parquet et de l'admini~
tration centrale du Ministère de la Justice, 

En tout é"fat de cavse; "le Magistrat poursuivi ne siège pél_S 
au Conseil Supérieur de la Magistrature ou à la commission de disc:i"
pline s'il f Bit pcrtie de ce:,, organismes. 

i 
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Le oouvoir disciplinai-re à 1 1 égard du Procureur Général 
est exercé ·par le Président de la Répt.:blique, en Conseil des Minis1 

ARTICLE 15.- A l'égard du Président de la Cour Suprgme le pouvoir 
disciplinaire est exercé par une commission composée: 

1° - du Pr6sidcnt de la République, président; 
2° - du Président du Conseil; Chef du Gouvernement ; 
3° - du Président de 1 1 Assemblée Nationale ; 
4° - du Pré'sident de la Chambre de Réflexion ; · 
5° - d:J Garde des Sceaux, Ministre de la Justice 

. Cette commission désigne p2rmi ces membres lé rapporteur 
qui a voix délibérative. · · 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice ne participE),,. 
pas au vote. 

En cas de partege des voix celle du Président de.la·· Commi[ 
sion est prépondérante. 1 ,, 

La procédure est celle prévue par l~s articles 47 et sui-Ill 
vants du statut de la Magistrature. I 

Les sanctions susceptibles d 1 6tre prononcées sont, si le 1 

président est titulaire : ! 
! 
1 blâme simple; 

Si le pcésidont n'est pas ti tul sire, toutes les ssnc ;;ne J 
prévues pBr l'article 43 du statut de la Magistrature. ·'•~ 

- le 
le 

- la 
- la 

bl~e avec inscription au dossier 
mise à la retraite d'office·; 
révocation ; 

TITRE V 

N0Tl:!'I0N ET AVANCEMENT 
1 

ARTICLE 16,- Los dossiers orof8ssionnels des Magistrats de la CoJ 
Supr~me so!ît transmis au Mitiis.tère de la Justice dès la nominêltioi:J~a-è 
ces M2.gistrats. 

/-,RTICLE 17..:.:: Tous les ans, ou mois de juillett une nocice concernant 
chacun des membres de 18 Cour Suprême est rédigée p2r le président 
qui 1~ tr?nsr,iet au N'ti.nistre de la Justice. 

Cette notice contiendra une note chiffrée sur 20 et toutes 
les appréci2tions nécess2ires sur la valeur professionnelle 8t morale. 
de chaque Magistrat. Les conseillers feront l'objet d'une apprécia
tion donnée par leur président do Ch2mbre et les avocats généraux -
par le Procureur Général. · 

. " . /,. .. 
/ 
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ARTICLE 18.- Ne pourront être promus au grade de présid(mt de Chambre 
que les conseillers ou les avocats généraux inscrits au tableau 
d'avancement ayant atteint le dernier échelon du 2ème g=ade et ayant 
six ans d'ancienneté dans ce grade, 

Le Procureur Général est choisi parmi les présidents de 
Chambre et les Magistrats de la Cour d 1 Appel ayant atte:lnt le dernier 
échelon de leur hiérarchie. A défaut, il peut être choisi parmi les 
Magistrats remplissant les conditions de l'alinéa précédent. 

ARTICLE 19,- Le tableau d'avencement dressé chaque année par le prsi
dent de la Cour Suprême en assemblée plénière est transmis au Minis
tre de la Justice, 

.~-~L 
,.;:1--- "\ --..---..__ .. 

TITRE VI 

CESSATION DE FONCTIONS 

, ,ARTICLE 
l 

20,- L'ftge de la retraite est fixé à 60 ans. 

j~AA~T~I~C~L~~~2~1~.-- - L'honorariat ne peut être conféré aux Magistrats de 
/la Cour Suprême qu'après leur mise à la retraite. 

TITRE VII 1 

:î' 
1 · ... 1 DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

\ 
\AATICLE 22,- Pendant une période de 3 ans à dater de la promulgation 
/de 1 a présente loi, pourront être nommés au 1er échelon du 2ème graè 
/du cadre des Magistrats de la Cour Suprême : 
1 

.;i, / 1 ° - les magistrats et fonctionnaires non pourvus des 
-~5r{dipl1lmes prévus à la présente loi, ayant atteint au moins l 1jndice 
~· 850 dans la hiérarchie A1 de leur corps d'origine ; 

. Jl?','J;· · 2° - les niltionaux Dàhoméens en service détaché auprès de 
;. If,' la République du Dahomey et dont le grade dans leur corps d I origine 

/] 'r:;/i autoriserait 1 1intégr~tion au r:ioins à l'ind~ce ~50 dans les corps 

/
' :./ / homologues de la Foncnon Publique par application des textes légis-

1U/ latifs et réglementaires, 
. .il, 

Pour les deux catégories ci-dessus, il y aura lieu à 
reclassement suiv~nt l'indice déjà atteint d2ns le corps d'origine 

. 1 

ou celui auquel donnerait droit l'intégration dans les corps homolo
gues de la Fonction Publique d2homéenne, Ils conserveront dans leur 
échelon de reclassement l'ancienneté acquise dans l'échelon d'origine. 

ARTICLE 23.- Jusqu'à ce que les règles normales de recrutement et 
les dispositions transitoires de 1 1 2.rticle précédent aient permis de 
pourvoir en titulaires les fonctions attribuées aux grades et éche
lons du cadre des Magistrats de la Cour Suprême, pourront être dét~
chés, ou nommés à la Cour Suprême pour remplir lesdites fonctions : 



/ 1 ° ... è,es mcm·ores étrnngers, dans le cadre des conventions de coopération 
;cchni'lue; toute.t'ois cos derniers ne peuvent occuper les fonctions de président 
,e la Cour Sup~@me ; 

2°- des magistrats, fonctionnaires ou personnalités dahoméens licenciés 
rn Droit ou diplômés d'une grande écolo agréée par 1 1Btat et totà.lisant au moins 
3 ans de services effectifs ou d.e pratique profezsionnelle ; 

3 °- des mafi strats, fonctionnccires ou personnalités non licenciés on 
Droit, mais cor.nus pour leurs compétencec juridiq_ues et leur expérience et 
fotalisa.nt ai.;. mo~ns douze ans de services effectifs ou de pratique profession
nelle ; 

4°.:. :le,; natior.aux Dahoméens en service détacha auprès de la République 
du Dahomey, dont le grade dans leur coi·r,r, d I origine autoriserait 1 1 intégration 
au moins à 1 1 indice 525 de la hiérarchie A 1 dB la Fonction Publi((ue Dahoméemw 
par application des textes législatifs et règlementairoi, 

. :~1Î,-- .LE?_s f:inctionnaires visés aux riaragre.phcs 2 et 3 qui devront appartenir 
'~ ·,atégoric A '1 et los nationaux Dahoméens visés au paragraphe 4, percevront los 

\monts atb.chés à leur indice réel ou de correspondance dans la Fonctio,, 
te, auctuel s' ajo'.ltcror. t tous les avantages et indemnités attachés aux 

.pns remplies à la Cour Suprllme. Le traitement des intérimaires qui n'appar
!aient pas à la Fonction Publiquo sera fixé par lour décret de nomination, 

1cle 24.- :Ses ;:wmb.t•es détachés ou nommés on vertu des disposi tiono de .. :;/t 
l 

, ~ j/. "'"I'< cl, 

rtic_e precedent auront vocation pour· tltre intégrés par priori té dans le ci,dre , .. ,,, 
: lllagistrats de la Cour Supr~me dès qu'ils pourront y préter.dre 1 par applica- ~ 
n des articles 'î ou 22 du pr(ésont statut, 
i -

fh~cc.l .. o .. · -='2"'"5""",- Des décrets pris en Conseil des Ministres fixeront, 
1oin, les modalités d'application de la présente loi, 
1 

;icle 26.- La présente loi sera exécutée comme Loi d 1Etat,
~r..i --~,,/;_c._./ · 

.· ):.,; ., . 

en tant que de 

/ Fait à CO'.i'ONOU, le 7 OCTOBRE 1965 

Pour le Président de la Uépublique absent, 

Le Vice-Président, 
/., 

Par le Président de la Ré11ublique, ~~·=~~~ 
Le Présidellt d·-1 Conseil 

Chef du Gouvernement, 
. ./ 

' 

' ~ .,-('•'' 
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